
 

                           Séance du 22 Octobre 2017 : PV  NR . 001 
 
                          Etaients Presents MM :                              MEROUANE Med   –   HALIMI Ahmed 
 

                             Ordre du Jour  : 
                            - Traitement / Affaire 

                  CHAMPIONNAT DIVISION HONNEUR 
 

AFF                  Affaire N° 001 : Match :  CSCAG Ain Geudima  /  CSBT Temacine (Sen)  du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs Exclus : 
-BARKAT  Belkhir Lic n°1710905 CSCAG 01 Match Ferme  pour Cumul de Cartons 

                         
                          Affaire  N° 002 : Match : NRBHBA Hassi Ben Abdellah / CRBS Beni Soued (Sen) du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-AMIRAT  Azzedine Lic n°1710280 NRBHBA Jeu Dangereux 

-ABOUDA Mohamed Lic n°1710750 CRBS Jeu Dangereux 

 
                          Affaire  N° 003: Match : CSM M’nagueur  /  ICB  El Bour (Sen) du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-AYACHI Nacer Hachemi Lic n°1710530 CSM’N Jeu Dangereux 

-LAIB  Hachem Lic n°1710532 CSM’N Jeu Dangereux 

 
                          Affaire  N° 004: Match : IRHM  Hassi Messaoud  /  MBH  El  Hadjira  (Sen) du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-HOMMADI Abdelouahab Lic n°1710301 IRHM 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA d’Amende. 

-BOUTELLI  Nour-Eddine Lic n°1740073 MBH Anti Jeu 

-BENATALLAH  Sabir Lic n°1710465 MBH Anti Jeu 

 

     Affaire N° 005 : Match :  IRBH  El Hadjira  /  JSHM  Hassi Messaoud  (Sen)  du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-DJOUAHI  Yacine Lic n°1710813 IRBH Anti  jeu  

-MEKKAOUI  Med Lakhdar Lic n°1710812 IRBH Anti Jeu 

-HACHOUD  Khaled Lic n°1710807 IRBH Anti  jeu 

-MAAMRI  Med  Abdelbasset Lic n°1710725 JSHM Anti Jeu 

-ABASSI Saad Lic n°1710716 JSHM Anti Jeu 

 

                      Joueurs Exclus : 
-LAKHNECHE Med Abdeldjalil Lic n°1710739 JSHM 04 Matchs Fermes Pour Comportement  

Antisportif Envers Officiel + 5.000 DA 
d’Amende 

 



                        

      Affaire  N° 006: Match : NRAO Ouargla  /  NRBO Boughoufala  (Sen) du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-BASSOU  Abdenour Lic n°1710919 NRAO Anti Jeu 

-DJEBRIT  Nour-Eddine Lic n°1710428 NRBO Anti Jeu 

 

     Affaire N° 007: Match :  NRMK  El Kour  /  ESS  Sokra  (Sen)  du 21 Octobre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-BENYAHIA  Med Nadir Lic n°1710315 NRMK Jeu  Dangereux 

-BENACHOURA Med Bahri Lic n°1710001 ESS Jeu  Dangereux 

-ANAD  Ali Lic n°1710017 ESS Jeu Dangereux 

 

                      Joueurs Exclus : 
-SAOUD  Med  Nabil Lic n°1710320 NRMK 02 Matchs Fermes Pour  Jeu  Brutal 

 
 

 

Article 134 : Amendes  
 
Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter de la date 
de notification.  
 
Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la 
ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.  
 
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son engagement  
pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 

 

 

Le Secretaire de la Séance                                          Le Président de la Séance 

 

 

      A. HALIMI                                                             M.MEROUANE 

 

 

 

 

 

 


